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B&.S61, den 14. September Bäle, le 14 Septembre 1901.

Für die Schweiz:
3 Monate Fr. 2.—
6 Monate „ 3.—

12 Monate „ 5.—

Für das Ausland:

3 Monate Fr. 3.—
6 Monate „ 4.50

12 Monate „ 7.50

Vereins-Mitglieder
erhalten das Hlatt

gratis.

Inserate:
7 Cts. per 1 spaltige
Millimeterzeile oder
deren Raum. — Bei

Wiederholungen
entBprechendKabatt.

Vereins-Mitglieder
bezahlen 3 '/j Cts.

netto per Milli-
meterzeile

oder deren
Raum.

*

Abonnements:

Pour la Suisse:
3 mois Fr. 2. —
6 mois »3. —

12 mois „ 5. —

Pour l'Etranger:
3 mois Fr. 3. —
6 mois „ 4. 50

12 mois „ 7. 50

Les Sociätaires
re^oivent l'organe

gratuitement.

Annonces:
Cts. par millimetre- '

ligne ou son espace.
Rabais en cas de
repetition de la meme

annonce.
Les Societaires

payent 3 '/, Cts.
net par milli-
mötre-ligne

ou son
espace.

*
Organ und Eigentum des

SchweizerHotelier-Vereins
Organe et Propriöte de la

SoeiefeSuissedesJtofeliers

Redaktion und Expedition: Sternengasse No. 21, Basel %£ TfiLfiPHONE 2406 ^ Redaction et Administration: Sternengasse No. 21, B&le.

EiriLADüriG.
Wie don tit. Mitgliedern bekannt, findet die Ausgabe des vom Verein herausgegebenen

Reiseführers „Die Hotels der* Schweiz" in jiitifliclieii Serien statt,
einesteils, um es zu ermöglichen, jedes Jahr die notwendig gewordenen Aenderungen in den
Annoncen vornehmen zu kö'nnen, andernteils aber auch, um den neuen Mitgliedern
und überhaupt allen denjenigen, die bisher noch nicht mit ihren Geschäften im Führer
vertreten waren, Gelegenheit zu bieten, sich dieser vorzüglichen Propaganda anzuschliessen.

Die neu hinzutretenden Geschäfte werden bis zur Erstellung einer vollständig neuen
Auflage (1904) in einem Anhang vereinigt und wird im Register auf dieselben gebührend
aufinorksam gemacht werden.

Es werden nur Gesohäfto von Mitgliedern aufgenommen.
Alle diejenigen, welche sich für 1902 und 1903 diesem Hotelführer anzuschliessen

wünschen, werden hiemit eingeladen, sich bis spätestens Ende September beim
Centraibureau anzumelden, worauf alles Nähere brieflich mitgeteilt werden wird.

BASEL, den 1. September 1901.

Für das Centraibureau des Schweizer Hotelier-Vereins

Der Chef: Otto Amsler.

IMVITATIOM.
MM. les sociötaires savent que la publication du Guide de voyage „Les Hotels

de la Suisse" edite par la Socidte a lieu par* series annuelles, d'une part
pour permettre l'introduction, annöe par annde, des corrections devenues ndcessaires dans
les annonces, d'autre part pour donner aux nouveaux socidtaires et fi tous ceux dont la
maison ne figurait pas jusqu'ä present dans ce guide, l'oocasion de participer ä cette
excellente propaganda.

Jusqu'ä l'apparition d'une Edition entiörement remaniee (1904), les maisons nouvelle-
ment admises seront reunies en un appendice, et il en sera fait mention, eomme de juste,
dans le repertoire.

Sont admis uniquement les hotels et pensions appartenant & des societaires.
Nous invitons tous ceux qui ddsirent participer au Guide des hotels pour les series

de 1902 et 1903, ä s'annoncer au Bureau central d'ici ä lin septembre au plus
tard; tous les details leur seront communiques par circulaire.

BALE, le 1" septembre 1901.

Pour le Bureau central de la Societe Suisse des Hoteliers

Le chef: Otto Amsler.

Berichtigung.

Die in letzter Nummer avisierten Charg6-
briefe betr. die nächstjährige Ausgabe des

Hotelführers gelangen erst am 16. dieses
Monats zum Versand.

Das Centraibureau.

Rectification.

Les circulaires concernant l'ödition 1902

du Guide d'Hötels ne seront expödiöes que
le 16 de ce mois.

Le Bureau central.

Tout ce qui brille n'est pas or.

II y a par exemple les medailles de l'expo-
sition industrielle de Bäle, qui brillent d un eclat
bien seduisant, et cependant, il est permis de

croire quo les avis sont partages quant ä leur
valeur röelle pour les exposants, et ils le sont

en effet. L'ambition supröme de tous ceux dont
les produits ligurent ä une exposition quelconque
est dans la regle d'obtenir la mödaille d'or; et

chacun s'evertue de son mieux pour decrocher
cette haute distinction. II est vrai que tous ne

peuvent ötre ögalement favorises de la „chance"
et qu'on peut se contenter d'une recompense
införieure, pourvu qu'on ait la conviction que
le jury a jugö correctement et que l'echelle des

recompenses correspond bien au n>erite reel de

chaque exposant. Quant ä nous, et sans doute

nous ne somnies pas les seuls, nous n'avons
malheureusement pu nous persuader qu il en

etait ainsi, et c'est ce qui nous a engage ä

refuser avec remerciements la distinction (me-
daille d'or) qui nous etait destinee. Nous allons
tächer d'expliquer les circonstances qui out con-
tribue ä rendre illusoire, ä nos yeux, la valeur
de cette medaille d'or.

Lorsqu'au courant de l'annee derniere les

invitations ä participer ä l'exposition furent
lancees, la Societe des hoteliers de Bäle s in-
scrivit comme collectivite, avec l'intention de

creer et d'exploiter un petit restaurant avec
buffet froid garni ä tour de röle par les diffe-
rents hötels de la ville. Les hoteliers bälois

avaient heias I compte sans leur höte, s'est-ä-dire
sans la commission des vivres et liquides de
l'exposition. Iis se heurterent, en effet, ä un
refus sans phrases. Tous les restaurants de
l'exposition devaient etre exploites en regie, et
la commission, presidee par un co.nfiseur, avait
eprouve sans doute un frisson, glace ou brillant,
ä la vue du spectre de la concurrence se dres-
sant ä l'horizon. Bref, un energique non possumus
du comite d'organisation avait suflit ä ecarter
cette concurrence. On n'avait pas meme juge
ä propos d'examiner la possibility d'un accord
sur la base d'une imposition ou d'une rede-
vance proportionnelle prelevee en faveur du
comite sur les recettes du restaurant projete;
les locaiites disponibles en effet ne manquaient
pas, puisqu'il s'en est meme trouve de superflues
(voyez Cafe de dames).

Le principe fondamental de l'exposition tout
entiere devait etre, ainsi qu'on l'avait proclame
des l'abord, de faire connaitre l'industrie et le
savoir-faire bälois dans toutes les branches de
l'activitö humaine; on voit cependant qu'ici
encore la regle admet des exceptions.

Par contre, les confiseurs reunis (sic!) se
sont vu conceder sans autre l'exploitation d'un
soi-disant debit de cafe oil les liqueurs et
autres „Drinks" jouent un role qui est loin
d'etre negligeable. Ali I oui, quand deux per-
sonnes font la meme chose, ce n'est pas tou-
jours la meme chose!

Bäle s'enorgueillit de s'appeler la „porte
doree" de la Suisse, et si elle merite ce titre,
c'est surtout au point de vue du mouvement
des etrangers; or quelle est l'industrie qui entre-
tient avec ce mouvement les relations les plus
directes C'est l'industrie des hotels!

II est vrai que les hoteliers bälois n'ont pas
etö trop marris de cet „echec et mat", aucun
d'eux ne s'attendant ä retirer profit de l'entre-
prise, bien au contraire. Neanmoius, ce refus
a eu pour consequence un inconvenient, avec
cette difference seulement que ce sont d'autres
exposants qui en sont victimes, ainsi qu'on va
le voir.

On avait en effet, ä la suite de cet. echec,
abandonne l'idee d'un groupe de l'industrie hö-
teliere, et quand plus tard deux autres exposants

voulurent s'inscrire pour ce groupe, la
demande de reprendre cette entreprise se heurta
ä un refus. Les deux exposants en question,
dont nous faisions partie, reconnurent aussitöt
qu'ils n'avaient pas d'illusion ä se' faire au
sujet des recompenses ä esperer; car on avait
relegue leur exposition dans un groupe absolu-
ment etranger ä l'industrie höteliere et dont le

jury etait compose en consequence, c'est-ä-dire
sans un seul hotelier <je profession. Nous
eussions prefere dans ces conditions renoncer ä

concourir, mais il etait malheureusement trop tard.

Le jour du jugement arriva, et quelque temps
apres, l'avis qu'on nous avait decerne la
medaille d'argent. Bien que nous eussions le
sentiment que le jury s'etait place exclusivement
äu point de vue pedagogique et technique et
n'avait pas su voir le seul cote, qui importät,
ceiui de la valeur des travaux exposes au
point de vue de l'economie sociale, nous nous
serions contentes cependant de cette recompense.

Mais nous eümes lieu de nous aper-
cevoir qu'on avait employe deux poids et deux
mesures, et que dans certains cas on avait
perdu de vue le principe fondamental d'apres
lequel l'industrie et le commerce bälois seuls
devaient participer au concours, ä tel point que
des objets empruntes et importes en grande
partie du dehors se virent atlribuer la meme
recompense que des produits exclusivement
bälois. II eüt ete logiquement exagere de de-
mander ä ce jury de soumettre la litterature
professionnelle exposee ä un examen competent
et approfondi; et en effet, cette partie de notre
exposition a passe ä peu pres inaperc-ue. Toutes
ces circonstances ont contribue ä diminuer ä

nos yeux la valeur de la distinction accordee
et ä nous engager ä la refuser. Notre
determination n'a pu etre modifiee par le fait que,
pour echapper aux reclamations sans nombre
dont elle etait assaillie, la commission a decide
d'elever d'une classe toutes les recompenses
accordees, de sorte que ä la medaille d'argent
on substitua la medaille d'or, et ä celle-ci le
prix d'honneur avec medaille d'or. Nous avons
trouve au contraire qu'en jonglant ainsi avec
les medailles, on en diminuait encore la valeur.
Le bruit court que certains exposants, grace
ä leurs reclamations energiques, ont reussi ä
obtenir une seconde visite d'experts du dehors
— le jury tout entier, fait curieux, etait compose

en effet exclusivement de ressortissants
de Bäle-Ville — et ä voir ä la suite de ce
nouvel examen leur medaille de bronze rem-
placee par celle d'argent, ä laquelle, par suite
du petit jeu decrit plus haut, vint se substituer
immediatement la medaille d'or. Si le fait est
vrai, nous sommes d'autant plus heureux de
notre renonciation, mais nous y voyons aussi
une confirmation de plus de notre titre: „Tout
ce qui brille n'est pas or".

II est une satisfaction cependant qui ne
nous a pas fait defaut: la presse bäloise et
une partie de la presse suisse ont dedie des

colonnes entieres ä notre exposition et en ont
reconnu sans restriction toute la valeur.

*
C'est le 26 juillet qu'a eu lieu la distribution

des recompenses ä l'exposition ,de Vevey, oil
notre societe est representee par les memes
objets qu'ä Bäle. Deferant au voeu du jury,
nous nous y sommes rendu ä la date ci-dessus.
L'impression favorable que nous avait laissee
notre premiere visite s'est encore trouvee con-
siderablement accrue, maintenant que tous les
exposants ont mis les points sur les i. Le
pavilion des hötels lui aussi avait fait des
recrues et complete sa decoration. Tout d'abord,
il est vrai, nous croyions avoir fait fausse route
et nous etre trompes de pavilion; car ä l'entree
on lit en lettre d'or: „Pavilion tie la Societe
des Interets et de la Societe des Hoteliers de
Montreux" et le brassard de la jeune desser-
vante porte egalement: „Pavillon de Montreux
Mais un coup d'oeil suffit ä nous convaincre
que nous n'avions pas fait erreur, et que
c'etait bien lä le pavilion renfermant egalement,
avec les expositions des autres hotels et centres
d'etrangers du canton, celle de la Societe suisse
des hoteliers.

On ne nous en voudra pas si, apres l'ex-
perience faite ä Bäle, c'est avec un certain
pessimisme que nous assistämes ä la visite' du
jury; mais ce sentiment ne fut pas de longue
duree, car ici, c'etaient bien des connaisseurs,
des hommes competents qui remplissaient ces
fonclions. Le rösultat final fut l'attribution, ä
la Societe suisse des höteliers, de la plus haute
recompense, de la medaille d'or. C'est lä, n'est-il
pas vrai, la preuve la plus frappante du bien-
fonde de nos allegations concernant la
distribution des recompenses ä Bale. Nous appre-
cions la distinction obtenue ä Yevey autant
que nous apprecions peu celle qu'on nous a
octroyee ä Bäle.

Die Haftung des Hotelwirtes für die Effekten

der Reisenden in Deutschland.

Wie habe ich mich auf der Reise beim
Verlassen des Zimmers meines Hotels zu verhalten?
Bin ich verpflichtet, die Zimmerthüre zu
verschlussen, um die Haftung des Hotelbesitzers
für meine im Zimmer befindlichen Reiseeffekten
aufrechtzuerhalten? Oder genügt es, wenn ich
die Thüre meines Zimmers einfach hinter mir
zumache? Das Kölner Oberlandesgericht als
Berufungs-Instanz hat unlängst in dem Prozesse
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